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Compte-Rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire 2023/2024
du samedi 2 décembre 2023 à Bourg-en-Bresse (9h30-11h30)

Présents     :   

- Bourg-en-Bresse Ceyzériat (BCBC 01) : 3 représentants : Théo Mayer, Frédéric Pichard 
(président CODEP) et Jonathan Guirand,

- Trévoux (BCSV 01) : 4 représentants : Thibault Osepian, Raphaël Cordier (dirigeant CODEP), 
Cyrielle Laurens et Eddy Razafindralay,

- Poncin (BCPA 01) : 1 représentant : Coralie Marchi,

- Oyonnax (USO 01) : 2 représentants : Maxime Errard et Rebecca Lobato,

- Ambérieu-en-Bugey (FDVA 01) : 2 représentants : Noël Petitgenet et Kevin Cusant,

- Villars-les-Dombes (ABCD 01) : 3 représentants : Bastien Guillaume, Nicolas Nolin (trésorier 
CODEP) et Bertrand Chatain,

- Chatillon-sur-Chalaronne (BDCC 01) : 1 représentant : Laurence Nallet,

- Antoine Charbonnet (salarié du CODEP)

Excusés     :  

- les clubs de Belley, Saint-André-le-Bouchoux et Montmerle-sur-Saône,

- Grégory Favellet (dirigeant CODEP et Ambérieu-en-Bugey),

- Romain Lebeault (dirigeant CODEP et Montmerle-sur-Saône)

- Chrsitophe Barrere (dirigeant CODEP et Montmerle-sur-Saône)

Absents     :  

- les club de Gex, Valserhône, Prévessin-Moëns, Beynost et Dagneux

Quorum     :  

16 représentants présents, soit 37,5 %, portant 36,6 % des voix. Le quorum est donc atteint.
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1°) Tour de table

Nom, Prénom et Club

Quelques nouvelles têtes autour de la table d’où la nécessité d’une présentation rapide

2°) Introduction de Fred

Double objectif : modification des statuts et préparation de l’olympiade 24/28

Présentation rapide des membres élus au CODEP (+ les excusés ce matin)

Présentation du déroulé de l’AGE (sommaire)

3°) Introduction de Nicolas

Diaporama 4

3°) Modification des statuts

Article 1 et 2 : quelques mots

Article 6 : 4 moyens d’action supplémentaires notés

Article 7 : vote par procuration et à distance, note sur les mineurs de + de 16 ans

retrait de la note concernant les -16 ans

Article 8 : conseil d’administration à la place de comité directeur

inversion du calendrier sur les AG électives entre FFBAD, ligue et comité. « L’AG élective se 
tiendra à la fin de chaque olympiade »

*Question de Coralie : Peut-on cumuler des fonctions dans différentes instances ?

*Réponse de Fred : oui c’est possible et même souhaitable d’être investi dans plusieurs 
associations

Article 10

3 membres minimum

enlever la mention sur la présence d’un médecin fédéral

nombre maximum de X membres d’un même club

*Remarque de Thibault : contre le fait de mettre un nombre maximum de membres par club

Ce serait dommage dans la situation du CODEP de se priver de membres motivés.
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*Remarque de Théo : les statuts peuvent être modifiés lors de n’importe quelle AG, si cela 
est prévu en amont.

Article 11 : cooptation

Article 15 : bureau composé de 3 membres

Vote pour la mesure d’un nombre maximum de membres d’un même club : 3 contre 
(Maxime, Bertrand et Eddy), 2 abstentions (Nicolas et Cyrielle), majorité pour

Vote de la modification des statuts : 0 contre, 0 abstention, unanimité pour

Les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité pour l’AGE, dont avec la mention de 3 
membres maximum d’un même club au sein du conseil d’administration.

4°) Présentation CA par Nicolas

évolution CA sur la dernière olympiade

Avant cette olympiade, Fred et Antoine avaient fait le tour des clubs pour présenter le projet
CODEP (orientations possibles)

Souhait d’une vision partagée avec les clubs pour cette prochaine olympiade

difficulté à mettre en avant le comité auprès des clubs (partenariat)

5°) A quoi sert le CODEP     ?  

Présentation de l’ensemble des missions (cf. diapo 9)

Aujourd’hui, Antoine est en majorité missionné sur les missions rouge et orange et très peu 
sur le bleu et le vert.

*Quelques débats sur les missions liées aux équipements sportifs

6°) Actions menées depuis 2020

Réforme IC senior (Grégory)

Relance IC loisir (Raphaël)

Réajustement des compétitions jeunes (Gildas)

Relance EDJ, modification EDJ

7°) Bilan financier 2020/2024

Logiciel comptable en ligne pour avoir une vision plus rapide, accessible et efficace

Numérisation de l’ensemble des factures et autres éléments administratifs

Gain de temps important par rapport au fonctionnement administratif précédent
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+42 000 € environ sur les comptes à la fin de l’olympiade 2016/2020

-30 000 € environ sur l’olympiade 2020/2023

Plus de déficits possibles pour le CODEP afin de stabiliser les comptes sur 2023/2024

*Question de Coralie : les CDA rapportent de l’argent ?

*Réponse de Nicolas : très peu car les frais mensuels (salaire et autres coûts restent), les 
recettes principales sont les licences et les subventions

*Réponse de Fred : certaines actions restent déficitaires (stage, coaching), les recettes ne 
permettant que d’éponger le salaire de l’employer.

De date à date (2023 par rapport à 2024), les comptes sont à +5 000€ environ.

*Remarque de Thibault : fonctionnement et chiffres (en proportion) identiques à Trévoux.

*Remarque de Noël : moins de participation des jeunes aux tournois car prise en charge 
partielle des inscriptions

*Remarque de Jonathan : le bad coûte plus cher qu’avant et c’est logique, mais les gens ont 
été mal habitués au départ à ce que le club offre beaucoup de choses. Cela ne peut plus être 
le cas.

*Remarque de Coralie : des privilèges sont offerts dans certains clubs et cela créé une 
mauvaise concurrence entre les clubs.

8°) Olympiade 2024/2028

Projections élus

Nicolas annonce qu’il ne se représentera pas lors de la prochaine AG.

Grégory (absent) souhaiterait démissionner à la fin de la saison (source : Noël).

Raphaël est découragé mais ne sais plus trop quel investissement apporté. Il se pose 
beaucoup de questions, notamment avec le départ annoncé de Nicolas, qui est pour lui un 
maillon important de l’association depuis 3 ans.

Frédéric indique que le comité est né de la volonté des clubs, il y a 30 ans, de se rapprocher. 
C’est simple parce qu’il y a un employé qui est actif sur le terrain, et compliqué à la fois car 
c’est une exigence d’être employeur, en appui d’un salarié. Il souhaite passer la main à la fin 
de la saison et quitter la présidence.

*Remarques générales : difficulté d’investissement au comité car méconnaissance de cet 
échelon fédéral
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*Remarque de Nicolas : un président de comité n’est pas en dialogue constant avec tous les 
adhérents comme cela est le cas pour un président de club. Donc il n’est pas nécessaire 
d’avoir été président de club pour être président de comité.

*Remarque de Fred : la ligue échange avec le comité pour des questions financières et de 
projets d’actions. Elle invite les présidents de comités à chaque réunion.

*Remarque de Théo : il y a une nouvelle dynamique à lancer car démission de l’équipe 
actuelle (dont président et trésorier)

Projection d’Antoine

Scénario structuration (cf. projet 2020/2024) à privilégier pour la prochaine olympiade, sinon
je projette de changer de structure (je me vois bien sur le poste à la ligue AURA).

9°) Tour de table

*Remarque de Noël : Antoine, peux-tu nous présenter une fiche de poste précise de ce que 
tu souhaites pour la saison suivante afin d’avoir une vision claire ?

*Réponse d’Antoine : ce sera fait.

*Remarque de Thibault : A Trévoux, on refuse des membres, donc besoin de nouveaux clubs 
et de clubs mieux structurés pour avoir plus d’adhérents.

*Trévoux : rencontres sportives (IC, TDJ et stages), nouvelles rencontres sportives 
(afterwork). La communication a du mal à passer envers les adhérents. Transfert mail aux 
adhérents pas efficace. Sur AG clubs, présentation rapide du CODEP aux adhérents (via une 
diapo ou un élu).

*Débat autour de la présence d’un élu CODEP aux AG clubs : présence pas discutée mais 
plutôt si l’élu peut être du club ou pas du club, besoin d’un référent CODEP dans chaque 
club, qui s’intéresse à la vie départementale.

*Ambérieu : CODEP perçu pour certaines actions, mais pas pour toutes. Communication par 
mail, les mails se perdent. Besoin d’interlocuteurs différents par club pour les sujets diverses.

*Oyonnax : nouveaux membres qui ont besoin de formation, demande d’ouverture d’un 
créneau pour les retraités.

Idée générale : présentation des actions comité par un membre CODEP dans chacun des 
clubs.

Date de l’AG : 1er juin

*Proposition de Coralie : AG à Poncin en soirée ?
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10°) Élection des membres du CA

Cyrielle Laurens: 0 contre, 0 abstention, unanimité pour

Eddy Razafindralay : 0 contre, 0 abstention, unanimité pour

Ambérieu (Noël et Kevin), Thibault (Trévoux) et Théo (Bourg) étaient partis pour cette ultime
vote. Mais cela ne nuit pas au quorum qui restait atteint (13 représentants présents pour 
32,5 %, portant 31,7 % des voix).

Cyrielle et Eddy sont élus à l’unanimité au sein du Conseil d’Administration du CODEP.

11°) Remerciements et conclusion

La séance est levée à 12h et la matinée se conclue par un temps convivial autour d’un verre 
et de quelques friandises.

Le président, Frédéric Pichard. Le trésorier, Nicolas Nolin.

http://www.badminton01.fr/

